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AU PRONE 
Le dimanche 29 février

On annonce :
Abstinence, mercredi et vendredi seulement;
Le premier vendredi du mois;
Les exercices du mois de mars. 1

- ; i

OFFICES DE L’EGLISE 
Le dimanche 29 février

Messe du II dim. du Carême, aemi-double (privil contre tout offi
ce de le cl.); 2e or. A cunctia, 3e Omnipotent; préf. de la Trinité.— 
Aux vêpres du dim., Svffr.

TITULAIRES D’EGLISES PAROISSIALES 
t Le dimanche 7 mars

Tous les titulaires dont l’office tombe du 22 février au 1 mai, n’au
ront leur solennité que le I Ve dimanche après Pâquea (le 2 mai), le 
Ile et le IUe dimanche étant occupés par les solennités de l'Annon
ciation et de saint Joseph. J. S.

1 Indulgence* : lo 800 Jour* chaque Jour, pour ceux qui, en particulier ou en 
public, font pendant ce mol* quelque exercice de piété (prière* ou acte* de 
vertu) en l’honneur de mint ùoeeph ; — 2o Indulgence plénière au Jour de 
leur choix, en ce mol* ou l'un de* huit Jour* aulvanti, pour ceux qui auront 
accompli, pendant un mol», ces pieux exercice*, moyennant co«/e**lon, com
munion et prière aux Intention* du Souverain Pontife.


